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articles est le 

 

17 février 2025 

Un grand merci à 

Madame Gisèle  

Thibodeau pour ses 

photos qui  

embellissent Le Réveil 

au fil des pages 
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Bonne lecture! 

N’oubliez pas que toutes vos idées de 

textes, photos, poèmes ou projets ont 

leur place dans Le Réveil. Quelle 

fierté de vous compter parmi nos  

collaborateurs de contenu! Envoyez 

vos idées et suggestions à  

info@journal-le-reveil.com  

La couverture de ce journal reproduit 

un détail du livre La maison d’Emily 

d’Amy Belding Brown (Les Presses 

de la Cité), qui se trouve dans notre 

bibliothèque. Un très beau livre sur la 

poétesse Emily Dickinson que j’ai eu 

grand plaisir à lire durant les fêtes! 

mailto:info@journal-le-reveil.com
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Rubrique pastorale 

Horaire des messes : Février 2025 
 

Dimanche, 2 février 11h Lac Frontière À l’Ôtel « église » 

Mardi, 4 février 14h Saint-Fabien Habitations Panet 

Jeudi, 6 février 13h Saint-Just  Villa des Sages 

Dimanche, 9 février 10h30 Sainte-Lucie  Sacristie 

Lundi, 10 février 19h Saint-Just Sous-Sol église 

Mardi, 11 février  9h Saint-Fabien Local Fermières 

Jeudi, 13 février 19h Saint-Just à déterminer 

Dimanche, 16 février 10h30 Saint-Just À l’église  

Dimanche, 23 février  10h30 Saint-Fabien À l'église 

Jeudi, 27 février 14h Saint-Fabien CHSLD 

 

* Horaire sujet à changement 

Priorité aux annonces faites au feuillet paroissial * 

 

Récitation du chapelet 

Pour la période hivernale il n’y a plus de récitation de chapelet à St-Fabien 
 

 
Décret fixant le montant des offrandes à l’occasion de l’administration des sacrements et 

des sacramentaux, adopté par les évêques de la province ecclésiastique de Québec (entrée 

en vigueur le 01 janvier 2025). 

 
- Célébration des funérailles  500$ 

- Réception des sympathies  175$ (2 heures) 

- (dépassant le 2 heures  150$ heure additionnelle) 

- Chauffage de l’église  200$ 

(octobre à avril) 

- Célébration de mariage  500$ 

- Messe      25$ 

- Capitation      60$ 

- Extraits de registre     25$ 

(Baptême, confirmation…) 

 

Horaire d’ouverture du bureau de la Fabrique 
Lundi de 9h à 12h       Mardi de 9h à 12h et de 13h à 15h       Jeudi de 9h à 11h et 14h à 16h 

 

S.V.P. téléphonez avant de vous présenter au bureau 

Merci et au plaisir de vous y accueillir 

Céline Lemelin, secrétaire 
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RECYCLAGE 

GILLES & MARC NICOLAS 

REMORQUAGE 

Tél.: 249-8911 

Un conteneur à votre disposition 

25 Principale Ouest 

pour vos vieux appareils électroménagers 
 (aucun achat). 

Vente de pneus usagés 
Vente de pièces usagées 

et neuves sur commande 

Service de 
REMORQUAGE 

24hres 

AC H A T  F E R R A I L L E  
Carcasse d'auto  -  Batterie  -   etc... 

Message concernant le journal Le Réveil de décembre 2024 
Chers lecteurs et lectrices,  

Suite au mouvement de grève chez Postes Canada, la 

livraison habituelle du journal a été bousculée. 

Dès lors, si vous n’avez pas encore obtenu votre 

exemplaire, nous vous invitons à prendre contact 

avec les membres du comité du Réveil (voir page 2). 

Aussi, quelques exemplaires sont encore disponibles 

au bureau de poste, durant les heures d’ouverture. 

Petit rappel, en tout temps, vous pouvez consulter 

votre journal Le Réveil en version électronique à 

l’adresse : journal-le-reveil.com 

Merci de votre compréhension et encore nos meil-

leurs vœux pour une année 2025 extraordinaire ! 

 

De la part des membres du comité  

du journal Le Réveil 
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Nouvelles de la Fabrique 

Depuis le printemps dernier, les choses bougent avec la collaboration du comité de citoyens. Ce dernier, 

formé lors d’une réunion d’information, s’est rendu disponible pour soutenir les démarches de soutien 

dans les demandes de financement pour la restauration ou la requalification du bâtiment de l’église.  

Plusieurs intervenants de la MRC (municipalité régionale de comté) se sont joints à nous pour nous gui-

der dans les démarches à suivre.  Ils ont l’expertise de ces dossiers, pour avoir soutenu plusieurs villages 

de la MRC. 

 

Plusieurs réunions et rencontres ont eu lieu, d’abord pour faire des tempêtes d’idées afin de cerner les 

besoins actuels de la municipalité, tout en considérant les services et les ressources déjà existantes dans 

notre communauté. 

 

Nous avons pu recevoir dans un premier temps l’appui du conseil municipal pour voter le règlement de 

citation nécessaire en juin dernier.  Le conseil municipal a de nouveau été rencontré pour faire part des 

réflexions qui ont suivi. Le comité s’est également rendu au diocèse pour partager les démarches entre-

prises.  D’autres rencontres suivront pour entendre vos préoccupations et suggestions. 

 

Pour le moment, nous sommes au stade embryonnaire. Parmi les avenues suggérées, nous avons parlé 

d’un nouvel aménagement de la bibliothèque municipale, de la possibilité d’accroître notre capacité de 

logements à St-Fabien, de l’importance de maintenir des lieux de rassemblements pour répondre au be-

soin de vie  active de la population.   

 

Pour présenter un projet valable au CPRQ (Conseil Patrimoine Religieux du Québec) il nous est néces-

saire d’avoir le POULS de la population sur les idées à conserver. Les démarches auprès du CPRQ visent à 

demander l’aide financière nécessaire pour permettre les études de faisabilité des projets possibles… 

  

Sondage : Vos opinions sur le sujet sont très importantes et nécessaires pour la suite des choses. 

En attendant de rencontrer le comité et les citoyens directement, vous trouverez dans le journal, un son-

dage préparé par les membres du comité, que l’on vous invite à compléter et à nous faire parvenir au 

presbytère.  

 

 

Une douzaine de personnes dynamiques travaillent au projet. Vous avez envie de partager vos opinions 

ou de poursuivre la réflexion avec nous, vous êtes les bienvenu(e)s. Nous serons heureux de travailler 

avec vous. L’objectif premier :   préserver nos acquis et travailler pour l’enrichissement de nos  

structures…  

Raymonde Auger 

Conseil de Fabrique  

Vous pouvez aussi répondre directement sur internet, à l’adresse  :  

https://fr.surveymonkey.com/r/S6PG8TY 



6 - Février 2025 - Le Réveil 

 

Cher(ère)s client(e)s,  

C’est le cœur gros que je vous annonce la fermeture définitive de mon salon de coiffure à Saint-

Fabien. 

Comme la plupart le savent, j’habite maintenant à L’Islet. La distance et la vente de la maison fami-

liale font en sorte que ce n’est plus possible pour moi de venir coiffer à Saint-Fabien. 

Après plus de 20 ans dans ce métier dans mon village natal, je dois faire un deuil et aller de l’avant. 

Je vous remercie de votre fidélité et d’avoir participé à ma réussite pendant toutes ces années. 

Après ces années, vous n’étiez plus seulement des clients, mais aussi des ami(e)s. Malgré les hauts 

et les bas, vous avez toujours été présent(e)s et nous avons créé des liens qui resteront gravés 

dans ma mémoire et dans mon cœur. 

Si vous voulez venir me voir à L’Islet, ça me fera plaisir, que ce soit au salon de coiffure ou person-

nellement. Vous serez les bienvenus. 

Votre coiffeuse, Kateri. 
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Avertissement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  

Affaires municipales - Séance du 4 novembre 2024 (p. 1/3) 

Séance ordinaire 

du 4 novembre 2024,  19h30 

 

LÉGISLATION 

Avis de motion du règlement #368-
2024 régissant le déroulement des 
séances de conseil 

 

Avis de motion du règlement #369-
2024 sur la gestion contractuelle 
abrogeant les règlements #336-
2018 et #349-2021 

Ces 2 avis seront soumis lors de 
séance ultérieure. 

 

Adoption de la directive relative à 
l’utilisation d'une autre langue que 
la langue officielle 

CONSIDÉRANT la sanction, le 1er juin 
2022, de la Loi sur la langue officielle 
et commune du Québec, le français 
(L.Q. 2022, c. 14), modifiant la 
Charte de la langue française (RLRQ, 
c. C-11) (ci-après la « Charte »); 

La Charte édicte un devoir d’exem-
plarité pour l’Administration, exi-
geant notamment des organismes 
municipaux qu’ils utilisent la langue 
française de façon exemplaire dans 
leurs activités. 

La Politique linguistique de l’État, 
entrée en vigueur le 1er juin 2023, 
s’applique aux organismes munici-
paux. 

Le Règlement sur la langue de l’Ad-
ministration (RLRQ, c. C-11, r.8.1) et 
le Règlement concernant les déroga-
tions au devoir d’exemplarité de 
l’Administration et les documents 
rédigés ou utilisés en recherche 
(RLRQ, c. C-11, r.5.1) complètent le 
régime juridique applicable à l’Admi-
nistration quant à l’utilisation du 
français et prévoient, en plus de 
celles énoncées dans la Charte, des 
situations où une autre langue que 
le français peut être utilisée. 

Conformément à l’article 29.15 de la 
Charte, un organisme de l’Adminis-
tration auquel s’applique la Politique 

linguistique de l’État doit adopter une 
directive précisant la nature des situa-
tions dans lesquelles il entend utiliser 
une autre langue que le français dans 
les cas permis par la Charte et ses rè-
glements d’application et la réviser au 
moins tous les cinq ans. 

L’obligation de transmettre cette di-
rective, ainsi que toute révision subsé-
quente, au ministre de la Langue fran-
çaise en plus de la rendre publique sur 
le site Internet de la municipalité/
MRC/régie. 

Il est donc résolu à l’unanimité des 
conseillers présents :  d’'adopter la « 
Directive relative à l’utilisation d’une 
autre langue que la langue officielle de 
la municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet et que la Directive de la munici-
palité de Saint-Fabien-de-Panet rem-
place la directive générale du ministre 
de la Langue française en vigueur de-
puis le 1er juin 2023. 

Cette Directive sera : 

- transmise au ministre de la Langue 
française; 

- publiée sur le site Internet de la mu-
nicipalité; 

- diffusée au personnel de la municipa-
lité; 

- révisée au moins tous les cinq ans 

 
Dépôt des rapports budgétaires au 30 
septembre 2024 

Le dépôt du rapport budgétaire est 
accepté. 

Dépôt de la liste des taxes à recevoir 
du 24 octobre 2024 

Il reste des sommes de taxes impayées 
au 24 octobre 2024. 

La directrice générale informe le con-
seil qu’en date du 24 octobre 2024 le 
montant des taxes impayées est de 
155 074,37$ en capital et intérêts. 

Par conséquent, il est résolu à l’unani-
mité des conseillers présents; d’accep-
ter le dépôt de la liste des taxes à re-
cevoir et de mandater la directrice-
générale pour l’envoi des avis de rap-

pel pour tout montant exigible et 
égale ou supérieur à 100$. 

Demande d’appui du comité d’organi-
sation des loisirs de Panet inc 

FRR Volet 3 (Signature Innovation) - 
dépôt du projet Micro-ouvert 

(Madame Gladys Mercier conseillère 
se retire du vote puisqu’elle est en con-
flit d’intérêts étant la présidente du 
Comité d’organisation des Loisirs de 
Panet) 

Il est résolu à l’unanimité que: 

− la municipalité de St-Fabien-de-
Panet appuie le Comité d’Organi-
sation des Loisirs de Panet Inc.et 
que la municipalité accorde au 
Comité des Loisirs de Panet les 
sommes prévues à la tenue d’une 
activité de micro-ouvert via le FRR
-3 et l’entente culturelle afin de 
réaliser le projet tel que présenté 
dans le formulaire de demande du 
FRR-volet 3 (Signature Innovation) 
tenue par le comité des loisirs 

− la somme requise par le promo-
teur de l’activité soit payée par le 
Comité des Loisirs de Panet inc.; 

− la municipalité de St-Fabien-de-
Panet mandate comme représen-
tante, Gladys Mercier, présidente 
du Comité, pour déposer et signer 
tous les documents afférents à 
cette demande au FRR-volet 3 
(Signature Innovation). 

Demande de financement—Emploi 
été Canada 2025 

La Municipalité emploie plusieurs 
jeunes soit pour la piscine ou le terrain 
de jeux.  

Ce programme a pour but d’aider fi-
nancièrement les organismes publics 
et autres. 

Il est donc résolu à l’unanimité des 
conseillers présents : que la Municipa-
lité de Saint-Fabien-de-Panet autorise 
le dépôt d’une demande auprès d’em-
ploi d’été Canada. 
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Un mois de mars actif au niveau des Éclipses au Québec  

Le mois de mars sera très actif au niveau des événements astro. Deux événe-

ments intéressants se passeront dans la nuit du 13 au 14 mars et le matin du 29 

mars. Nous aurons droit dans la nuit du 13 au 14 mars à une éclipse totale de 

lune et le 29 mars au matin, à une éclipse solaire partielle pour tout le Qué-

bec.  À suivre dans le numéro de mars du journal Le Réveil ! 

Source : Philippe Moussette 
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Affaires municipales - Séance du 4 novembre 2024 (p. 2/3) 

Couverture d’assurance pour le 
Pumptrack 

La construction d’une infrastructure 
telle qu’un Pumptrack requiert des 
assurances pour couvrir le risque 
d’accident. Il est également possible 
d’assurer les bris qui pourraient sur-
venir au Pumptrack lui-même. 

La Municipalité a reçu une offre de 
service de notre assureur actuel au 
coût de 1,050$ pour l’assurance res-
ponsabilité civile et un coût de 4,50$ 
du 1,000$ pour les dommages di-
rects au Pumptrack. 

Il est donc résolu à l’unanimité d’ac-
cepter l’offre de service au coût de 
1,050$ pour la responsabilité civile 
mais de refuser l’offre de service de 
l’assureur pour les dommages directs 
faits au Pumptrack. 

Date pour les séances ordinaires du 
conseil municipal pour 2025 

20 janvier 7 juillet 

3 février 4 août 

3 mars 2 septembre (mardi) 

7 avril 6 octobre 

5 mai 3 novembre 

2 juin 1 décembre 
 

Soumission pour scellant pour les 
joints verticaux de la brique de la 
bibliothèque 

Les joints entre les briques de la bi-
bliothèque sont fissurés. La Munici-
palité a reçu une soumission de Jean-
Paul et Roger Bolduc inc. au coût 935
$ avant taxes pour la réparation. La 
soumission est acceptée. 

Date de fermeture du bureau muni-
cipal pour la période des Fêtes 

La Municipalité fermera ses portes 

pour la période des fêtes du 23 dé-

cembre 2024 au 3 janvier 2025 inclu-

sivement. 

Demande d’appui pour la rédaction 
d’une constitution québécoise par 
et pour le peuple 

La Municipalité a reçu une demande 
d’appui pour la rédaction d’une cons-
titution Québécoise par et pour le 
peuple. 

La demande d’appui est refusée. 

Demande de gratuité de la salle 
communautaire—CHSLD 

Le conseil a reçu une demande de 
gratuité de la salle communautaire 
pour le party des fêtes des employés 
du CHSLD. La demande est refusée. 

Soumission pour correction -
Ingénieur—rang St-Isidore 
La Municipalité a déposé une de-
mande d’aide financière pour la ré-
fection du rang Saint-Isidore. La de-
mande de réfection portait sur la lon-
gueur totale du rang Saint-Isidore 
(partie pavée et partie gravelée). 

Le Ministère du transport et de la 
Mobilité durable nous demande une 
estimation détaillée portant sur la 
partie pavée seulement. Ce docu-
ment doit être signé et scellé par un 
ingénieur. 

La Municipalité a reçu une offre de 
service de monsieur Joseph Bariselle 
au coût de 95$ de l’heure avec un 
estimé des heures pour effectuer la 
correction. 

Il est résolu de mandater monsieur 
Joseph Bariselle pour la correction de 
l’estimé budgétaire détaillé. 

Pompe KSB 
La Municipalité a remplacé une des 
pompes d’égouts. La durée de vie 
d’une pompe KSB est d’environ 2 à 3 
ans. 

La Municipalité a reçu une soumis-
sion de Gaétan Bolduc et Associés 
pour le coût de la réparation et pour 
l’achat d’une nouvelle pompe KSB: 

- Réparation : 13 998,98$ avant tx 
 excluant l’installation 

- Achat : 22 687,50$ avant tx 
  excluant l’installation 

La soumission de Gaétan Bolduc et 
Associé Inc. pour la réparation de la 
pompe KSB. 

Party de Noël des employés de la 
municipalité 
La municipalité désire souligner le 
travail de ses employés et des pom-
piers volontaires soit en les invitant à 
une activité ainsi qu’un repas pour 
chacun d’eux et leurs conjoints(es). 

La directrice générale est autorisée à 
effectuer les dépenses nécessaires 
pour la tenue de cet événement et 
d’affecter le surplus accumulé non 
affecté pour cette dépense. 

Achat de décorations de Noël exté-
rieures 
Le Comité des Loisirs a acheté pour 
plus de 1 500$ en décorations exté-
rieures pour décorer la municipalité 
pour les fêtes de fin d’année. 

La Municipalité veut participer finan-
cièrement avec le Comité d’Organisa-
tion des Loisirs de Panet. Une somme 
de 500$ est donnée au Comité d’or-
ganisation des Loisirs de Panet Inc. 

Éclairage Pumptrack 
Monsieur le maire nous indique que 
l’entrepreneur qui réalise les travaux 
de conception et construction du 
Pumptrack mentionne que d’ici le 
mois de mai la Municipalité devra 
prendre une décision à savoir si elle 
désire installer des lampadaires au 
centre du Pumptrack. 

Demande d’appui au Club Quad 
(Dominic Gonthier se retire du vote 
puisqu’il est en conflit d’intérêts étant 
administrateur du Club Quad du Parc) 

La Municipalité a reçu une demande 
du Club Quad du Parc dans le but 
d’obtenir l’appui de la Municipalité 
afin de faire déplacer les cases pos-
tales de Postes Canada qui sont si-
tuées sur le lot 6 046 868. 

Le Club Quad du Parc a reçu des re-
commandations du ministère des 
Transports et de la Mobilité durable à 
l’effet que les cases postales nuisent 
à la visibilité lorsque les usagers dési-
rent traverser la Route 283 en prove-
nance du Rang Saint-Armand. Il reçoit 
aussi des demandes à l’effet que les 
utilisateurs aimeraient pouvoir re-
joindre les sentiers des autres Club. 

Avertissement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  
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Affaires municipales - Séance du 4 novembre 2024 (p. 3/3) 

Le déplacement serait mineur puis-
qu’il demande seulement la rotation 
des cases postales pour qu’elles puis-
sent être parallèles à la façade du ga-
rage existant. 

Il est résolu d’appuyer le Club Quad du 
Parc dans sa démarche faite auprès de 
Postes Canada. 

Cadeaux pour les naissances de l’an-
née 2024 

La Municipalité offrait aux heureux 
parents un panier cadeau d’une va-
leurs approximative de 150$. Il n’y a 
plus de fournisseur pour préparer les-
dits paniers. 

Il est résolu d’offrir des certificat ca-
deaux des commerces de notre muni-
cipalité en remplacement des paniers 
cadeaux pour une valeur de 150$ par 
nouveau-né. 

Info 
Madame Gladys Mercier mentionne 
que le Comité des Loisirs de Panet or-
ganisera un concours de décorations 
extérieures de Noël et attribuera 3 
prix. 

Période de questions 
Un citoyen nous indique que les esca-
liers pour descendre au Pumptrack 
sont brisés. 

Au début de la séance du Conseil du 2 décembre, remise des certificats-cadeaux pour les naissances de l’année 
2024, tel qu’adopté en séance du 4 novembre. De gauche à droite, Michaël Girouard Pelletier, Stéphanie Roy, 
Gordon Hughes, le maire Laurent Laverdière et Alexandra Tanguay. 

Avertissement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  
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vous offrent le service de livraison d’épicerie à votre  
domicile. Vous avez des intérêts pour le service, il suffit 
de donner votre nom et la livraison se fera le lundi et le 
vendredi de chaque semaine au début de l’après-midi. 
 

Si cela vous intéresse, inscrivez-vous au 418 249-2941         
Lorraine Lemelin 

Nouvelles du village 

Les Ami·e·s de Panet 

 

 Le Club Âge d’Or  
 Panet / Fadoq 

 
 

Danse, les dimanches 2 février et 2 mars,  
de 13h30 à 16h30  
* premier dimanche du mois 
Musique avec le duo Charles et Diane.  
 
Cartes de l’Âge d’or,  
tous les jeudis dès 19h au bureau municipal  

 
 
 La Popote - jeudi 13 février à partir de 11h30  -  Prix du repas:  7,00$ 
 à la salle communautaire          *deuxième jeudi du mois 

 Attention! Il faut réserver son repas avant 11h car on ne prend plus de réservation après cette heure. 

Le Comptoir (friperie) -  

tous les jeudis de 13h à 15h  (derrière l’église) 

En cas de demande spéciale, merci d’appeler Suzanne au 249-2772. 

 

Le Cercle des fermières -  

le 2e mercredi du mois dès 13h (sous la sacristie) 

 

La bibliothèque municipale - FABIOTHÈQUE - tous les mercredis soirs, de 18 à 20h. 

 

 

Joyeuse fête de la Saint-Valentin à toutes et tous. 
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Heures d’ouverture du Bureau municipal jusqu’au 4 avril 2025 

Lundi, jeudi et vendredi – De 9h à 12h et de 13h à 16h 

MARDI : SUR RENDEZ-VOUS 

MERCREDI FERMÉ EN TOUT TEMPS 

 

En raison de la surcharge de travail des dernières semaines, suite au départ de notre ancienne directrice  

générale et en préparation de l'arrivée de notre future directrice générale, Mme Fadia Bayrakdar, des  

ajustements sont nécessaires pour garantir une transition harmonieuse. 

Ainsi, le bureau municipal sera fermé au public les mardis jusqu'au 4 avril inclusivement. Cependant, le bu-

reau demeurera accessible sur rendez-vous afin de répondre à vos besoins urgents.  

Cette mesure temporaire vise à nous permettre de reprendre le dessus sur nos activités et d'assurer une inté-

gration optimale à Mme Fadia Bayrakdar, qui prendra officiellement ses fonctions le 7 avril prochain. 

Nous profitons de l'occasion pour souhaiter chaleureusement la bienvenue à Mme Fadia Bayrakdar dans ses 

nouvelles fonctions. Nous sommes convaincus qu'elle apportera une contribution significative à notre collec-

tivité. 

Nous vous remercions sincèrement de votre compréhension et de votre collaboration durant cette période.  

Soyez assurés que l'horaire normal du bureau municipal reprendra dès le 7 avril. 

N'hésitez pas à nous contacter pour toute question ou pour prendre rendez-vous.  

Téléphone : 418-249-4471, poste2 / Télécopieur : 418-249-4470 / www.saintfabiendepanet.com 

Courriel de direction : munpanet@saintfabiendepanet.com 

Elizabeth D.Gagnon, Directrice générale par intérim 

Messages de la Municipalité de Saint-Fabien-de-Panet 
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Affaires municipales  -  Séance du 2 décembre 2024 (1/3) 

Séance ordinaire 

du 2 décembre 2024,  19h30 

Avis de motion et dépôt du projet de 
règlement #371-2024 relatif à l’exer-
cice du droit de préemption sur des 
immeubles. 
Le projet de règlement est disponible 
au bureau municipal. 

Adoption du règlement #369-2024 
sur la gestion contractuelle abro-
geant les règlements #336-2018 et 
#349-2021 
Le règlement est disponible au bu-
reau municipal, nous allons donc vous 
donner les grandes lignes de ce règle-
ment. 
Ce règlement répond à un objectif de 
transparence et de saine gestion des 
fonds publics. 
Il a pour objet de prévoir aussi des 
mesures relatives à la gestion con-
tractuelle pour tout contrat qui sera 
conclu par la Municipalité; incluant 
certaines règles de passation des 
contrats pour les contrats qui com-
portent une dépense d’au moins 
25,000$, mais inférieure au seuil de 
la dépense d’un contrat qui ne peut 
être adjugé qu’après une demande 
de soumission publique, ce seuil 
étant actuellement à 133,800$. 

Voici certains points énumérés: 

− Règles de passation des contrats 
et rotation (parmi les fournis-
seurs) 

− Contrats de gré à gré 
− Truquage des offres (sanction si 

collusion) 
− Lobbyisme (transparence et 

éthique) 
− Intimidation, trafic d’influence ou 

corruption 
− Conflits d’intérêts 
− Impartialité et objectivité du pro-

cessus d’appel d’offres 
− Modification d’un contrat 
− Réunion de chantier 

− Dispositions administratives et 
finales 

− Application du règlement 
− Entrée en vigueur 
 
Plusieurs annexes sont aussi dispo-
nibles: 
Annexe 1 : Document d’information 
(Gestion contractuelle) 
Annexe 2: Déclaration du soumis-
sionnaire 
Annexe 3: Déclaration du membre 
d’un comité de sélection 
Annexe 4: Formulaire d’analyse 
pour le choix d’un mode de passa-
tion 
Annexe 5: Déclaration des exigences 
et engagement à prendre, toutes les 
mesures nécessaires pour y satis-
faire pendant la durée du contrat. 
Annexe 6: Déclaration de conformi-
té à la charte de la langue française 
 
Entrée en fonction de la directrice 
générale et greffière trésorière par 
intérim 
Madame Annick Grégoire-Bégin, 
directrice générale cessera d’exer-
cer ses fonctions le 31 décembre 
2024 et son lien d’emploi avec la 
municipalité sera officiellement 
rompu à compter du 4 janvier 2025. 

Il est résolu par les conseillers pré-
sents que la nouvelle directrice gé-
nérale et greffière trésorière par 
intérim sera madame Elizabeth Du-
fresne-Gagnon et qu’elle entrera en 
fonction dès le 1er janvier 2025, les 
termes de son engagement ont été 
convenus dans son nouveau contrat 
de travail négocié en préséance. 

L’assermentation et le mandat de la 
directrice générale par intérim a été 
déposé et sont inclus au procès-
verbal. 

Des résolutions désignant les repré-
sentants et déterminant leurs pou-
voirs ont été transmis auprès de: 

− ClicSecur 
− Revenu Québec 
− Agence du revenu Canada 
− Comptes Desjardins 
− Carte de crédit Visa Desjardins 
− Demandes de subventions gou-

vernementales 

Mandat au C.A.R.E. pour l’accompa-
gnement dans notre démarche de 
dotation pour le poste du ou de la 
directrice générale 
La municipalité devra faire l’affichage 
du poste rapidement pour l’em-
bauche d’un nouveau ou d’une nou-
velle directeur (trice)-général(e) 

La municipalité a reçu une offre de 
service du C.A.R.E au montant de 
1250$ avant taxes pour l’accompa-
gnement dans le processus d’affi-
chage de poste, sélection des candi-
datures et des entrevues. 

Cette offre de service du C.A.R.E. est 
acceptée. 

Dépôt des déclarations d’intérêt pé-
cuniaire 
Il y a dépôt des formulaires des inté-
rêts pécuniaires pour messieurs Jean 
Doyon, Laurent Laverdière, Dominic 
Gonthier et madame Stéphanie Roy. 

Déclaration portant sur les avan-
tages reçus 
Monsieur le maire a demandé à cha-
cun de ses conseillers s’ils avaient 
reçu un avantage en tant que conseil-
ler provenant de citoyens ou d’entre-
prises. 
Tous les conseillers, ainsi que le 
maire, ont tous déclaré n’avoir reçu 
aucun avantage. 

Augmentation du nombre d’heures 
de l’adjointe administrative 
Suite à l’annonce de la démission de 
la directrice-générale un surplus de 
travail se fera pour la passation des 
dossiers; l’adjointe administrative 
passera donc de 35 à 40 heures par 
semaine. 

Avertissement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  
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ADMQ  -  Inscription 2025 

Inscription de la directrice générale à 
titre de membre de l’ADMQ pour l’an-
née 2025. 

Augmentation salariale 

Le pourcentage d’indexation fourni 

par la MRC est de 1,3% pour l’année 

2025. 

Il est donc autorisé une augmentation 
de salaire de 1,3% pour l’année 2025 
comme la MRC de Montmagny, et ce 
aux employés réguliers, aux pompiers 
volontaires, aux élus ainsi qu’à l’em-
ployé à temps partiel. 

Feuillet paroissial  -  commandite 

Achat d’une publicité dans le feuillet 
paroissial format simple à 75$. 

Soumission et changement au niveau 
des abonnements chez Bell 
L’entente qui avait été prise avec l’an-
cien maire pour le cellulaire et la ta-
blette prend fin le 16 décembre 2024. 

Le contrat de l’officier municipal se 
termine le 22 décembre et son cellu-
laire commence à faire défaut. 

Une soumission a été présenté aux 
membres du conseil pour constater 
les modifications apportées et les 
différences de coût se rattachant à 
chacune des lignes en service et le 
coût après acquisition des appareils 
est similaire à ce que la municipalité 
assumait déjà mensuellement.  

Il y aura fin du contrat d’utilisation du 
cellulaire de l’ancien maire au plus 
tard le 16 décembre et rehaussement 
du forfait de l’officier municipal avec 
l’acquisition d’un nouvel appareil 
après le 22 décembre 2024. 

Ajout d’une ligne téléphonique et un 
nouvel appareil pour la directrice gé-
nérale par intérim afin qu’elle puisse 
être joignable en tout temps pour ré-
pondre aux urgences. 

 
 

Affectation du surplus accumulé 
La municipalité s’appropriera une 
partie du surplus accumulé s’il y a 
un déficit d’opération en fin d’année 
2024. 

Location du local en bas de la bi-
bliothèque 
Un citoyen a fait la demande auprès 
du conseil pour louer le local situé 
en bas de la bibliothèque situé au 
199, rue Bilodeau. 

Il est accepté de louer ce local au 
prix de 350$ par mois chauffé, éclai-
ré. Un bail sera préparé pour la loca-
tion. 

Demande de déneigement de la 
boîte postale en face du Café du 
randonneur 
La municipalité a reçu une demande 
de Postes Canada pour effectuer le 
déneigement de la boîte postale 
située en face du Café du randon-
neur et ce pour la somme de 150$ 
pour l’hiver 2024-2025. 

Cette demande est refusée mais il 
est demandé à la directrice générale 
de négocier le prix du déneigement 
à 300$ pour l’hiver 2024-2025 avec 
Postes Canada. 

Appuie-Vents d’élus—Projets éo-
liens 
La municipalité a reçu une corres-
pondance demandant l’appui de la 
municipalité relativement au déficit 
d’information entourant les projets 
éoliens. Le conseil municipal est 
d’avis qu’il manque d’information 
sur les projets éoliens qui sont pré-
vus à l’extérieur de la région. 

Il y aura donc appui de la demande 
relativement à un BAPE générique 
sur la filière éolienne. 

Demande de la POPOTE 
Le conseil a reçu une demande de 
Les amis de Panet pour le remplace-
ment du robinet de l’évier en acier 
pour y installer un robinet de cuisine 

commercial pulvérisateur de pré-
rinçage à montage rural central avec 
bec pivotant supplémentaire. Le prix 
de ce type de robinet est de 285,72$ 
avant taxes et transport. 

La salle communautaire est utilisée 
par plusieurs organismes et citoyens; 

Le remplacement du robinet est ac-
cepté. Partage des coûts à part égale 
avec les Amis de Panet. 

Demande d’ajout d’une lumière de 
rue au 287 Principale Est 
Les frais récurrents annuels pour 
l’ajout d’une lumière de rue est d’en-
viron 713,43$. 

La demande d’ajout de lumière de 
rue est refusée. 

Monsieur le maire utilise son droit 
de veto pour cette résolution puis-
qu’une erreur de calcul a eu lieu sur 
les frais annuels récurrents. Ce point 
sera rediscuté lors d’une séance ul-
térieure. 

Achat d’un appareil respiratoire  
(Stéphanie Roy (pompière) se retire 
puisqu’elle est en conflit d’intérêts) 

Le service incendie aimerait acquérir 
un appareil respiratoire pour l’année 
2025. La soumission reçue de Boivin 
& Gauvin Inc est de 8 295$ avant 
taxes pour un appareil PSS-700, le 
masque, 2 cylindres en fibre de car-
bone et un adapteur quick Connect 
pour cylindre. 

La soumission de Boivin & Gauvin 
Inc. au coût de 8 295$ avant taxes 
est acceptée et affecté au budget 
2025. 

Programme d’aide à la voirie lo-
cale—Volet projet particulier 
d’amélioration 
La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet a pris connaissance des moda-
lités d’application du volet Projets 
particuliers d’amélioration (PPA) du 
Programme d’aide à la voirie locale 
(PAVL) et s’engage à les respecter. 

Affaires municipales - Séance 2 décembre 2024  (2/3) 
Avertissement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  
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Avertissement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  

Le réseau routier pour lequel une 
demande d’aide financière a été oc-
troyée est de compétence municipale 
et est admissible au PAVL. 

Les travaux ont été réalisés dans l’an-
née civile au cours de laquelle le mi-
nistre les a autorisés. Les travaux ou 
les frais inhérents sont admissibles au 
PAVL. Le formulaire de reddition de 
comptes V-0321 a été dûment rempli 
et la transmission de la reddition de 
comptes des projets doit être effec-
tuée à la fin de la réalisation des tra-
vaux ou au plus tard le 31 décembre 
2026 à compter de la troisième an-
née civile de la date de la lettre d’an-
nonce du ministre. 

Le versement est conditionnel à l’ac-
ceptation, par le ministre, de la reddi-
tion de comptes relative au projet. Si 
la reddition de comptes est jugée 
conforme, le ministre fait un verse-
ment aux municipalités en fonction 
de la liste des travaux qu’il a approu-
vés, sans toutefois excéder le mon-
tant maximal de l’aide tel qu’il appa-
raît à la lettre d’annonce. 

L’aide financière est allouée sur une 
période de trois années civiles, à 
compter de la date de la lettre d’an-
nonce du ministre et l’aide financière 
est répartie en trois versements an-
nuels correspondant au total des 
pièces justificatives reçues jusqu’à 
concurrence de :  

1) 40 % de l’aide financière accordée, 
pour le premier versement;  

2) 80 % de l’aide financière accordée 
moins le premier versement, pour 
le deuxième versement;  

3) 100 % de l’aide financière accor-
dée moins les deux premiers ver-
sements, pour le troisième verse-
ment;  

Les travaux effectués après le troi-
sième anniversaire de la lettre d’an-
nonce ne sont pas admissibles. 
Les autres sources de financement 

des travaux ont été déclarées. 
POUR CES MOTIFS,  
Le conseil approuve les dépenses 
d’un montant de 33 664,88$ rela-
tives aux travaux d’amélioration 
réalisés et aux frais inhérents ad-
missibles mentionnés au formu-
laire V-0321, conformément aux 
exigences du ministère des Trans-
ports du Québec, et reconnaît 
qu’en cas de non-respect de celles-
ci, l’aide financière sera résiliée. 

Proposition tarifaire des services 
professionnels pour les analyses 
environnementales en laboratoire 
(eau potable et eaux usées) 
La municipalité a demandé des prix 
pour l’année 2025 auprès de 3 four-
nisseurs de ce service. Seulement 2 
fournisseurs ont répondu à notre 
demande de prix  soit : 

Bureau Véritas  et  Eurofin 

Eurofin pouvait seulement nous 
donner un approximatif de l’aug-
mentation des coûts pour 2025. 

C’est donc la proposition de prix de 
Bureau Véritas qui est acceptée. 

Prime— directeur incendie et pom-
piers volontaires 
Le directeur incendie a droit à une 
prime à chaque année au mois de 
décembre. 
Les pompiers volontaires ont droit 
à une prime de garde de 5 heures 
par année versée au mois de dé-
cembre. 
Le versement de ces primes est 
donc autorisé. 

Distribution du calendrier de col-
lecte de matières résiduelles 
La distribution du calendrier se fera 
dès la reprise en service de Postes 
Canada. 

Santé et bien être 
La municipalité remet des certifi-
cats cadeaux achetés auprès des 
commerces de chez nous à 4 fa-

Affaires municipales - Séance 2 décembre 2024 (3/3) 

milles de Saint-Fabien-de-Panet pour 
souhaiter la bienvenue à leur nou-
veau-né. 

Renouvellement de l’adhésion à la 
COMBECQ 
À chaque année la municipalité paie 
l’adhésion de l’officier municipal à la 
COMBECQ pour bénéficier de forma-
tion. 
Le renouvellement de l’adhésion de 
l’officier municipal pour l’année 2025 
est accepté. 

Modification de la résolution 24-10-
235 concernant le lotissement de 10 
lots 
Une erreur s’était glissée dans la de-
mande transmise par l’arpenteur-
géomètre qui y mentionnait la créa-
tion de 10 lots au lieu de 14 lots. La 
nature du projet reste la même et le 
Comité consultatif d’urbanisme avait 
émis une recommandation favorable 
à ce lotissement. 
Le lotissement de 14 lots (ancien lot 
6 046 173) est donc accepté et la mo-
dification de la résolution 24-10-235 
aussi. 

Embauche à la patinoire 
La Municipalité a reçu 2 candida-
tures.  
M. Dylan Gosselin a été embauché 
pour la surveillance de la patinoire 
pour l’hiver 2024-2025 au salaire mi-
nimum. 
L’horaire sera à déterminer. 

Dépôt du calendrier des activités du 
Comité des Loisirs de Panet inc. 
Ce comité est formé de bénévoles 
qui ont pour but d’offrir des activités 
aux citoyens de la municipalité. Il a 
déposé son calendrier d’activités 
pour 2025 et certaines dates restent 
à confirmer. 
Il est accepté d’offrir gratuitement la 
salle communautaire au Comité lors 
d’activités organisées pour les ci-
toyens mais le Comité devra faire le 
ménage après chaque activité sinon 
des frais de 60$ leur seront chargés. 
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Saint-Valentin et Poésie 

Ho! Très chère Valentine, 

Quand les océans du ciel  

recouvrent le bleu de tes yeux. 

Que la brume masque  

ton sourire radieux. 

Quand je sens les mots de ton cœur  

se noyer de douleur, au creux de ta gorge. 

Lorsque plus aucun arc-en-ciel  

n’éblouit ton rivage  

assombri par la peine. 

Et lorsque le vent qui tombe  

ne te fait plus frémir... 

Mes yeux te guideront jusqu'à mes bras; 

pour ainsi voir tout l'amour  

que j'éprouve pour toi, "Valentine". 

Je te redonnerai ton si beau sourire. 

Je veux t'offrir un merveilleux  

Je t'aime... 

Michel Daigle,  

le poète de Saint-Fabien-de-Panet 

Dans son poème « L’espoir est la créature 
avec des ailes », la poétesse américaine 
Emily Dickinson (1830–1886), nous parle de 
l’espoir, très intimement lié avec le thème 
de l’amour et de la Saint-Valentin. 
 
Poème traduit de l’anglais  
par Pierre Messiaen : 
 
L’espoir est la créature avec des ailes 
Qui se perche dans l’âme 
Et chante l’air sans les paroles 
Et ne s’arrête jamais. 
 
C’est la voix la plus douce dans la rafale ; 
Affreux doit être l’orage 
Qui pourrait déconcerter l’oiseau 
Qui réchauffait tant de monde. 
 
Je l’ai entendu au pays le plus froid 
Et sur la mer la plus étrange ; 
Pourtant jamais dans la détresse 
Il ne m’a demandé une miette. 

Poème original :  
 
“Hope” is the thing with feathers – 
That perches in the soul – 
And sings the tune without the words  
And never stops – at all – 
And sweetest – in the Gale – is heard  
 
And sore must be the storm – 
That could abash the little Bird 
That kept so many warm – 
I’ve heard it in the chillest land – 
 
And on the strangest Sea – 
Yet – never – in Extremity, 
It asked a crumb – of me. 
 
 
Source : https://wp.me/ped5X-91c 
 

Ci-dessous, le livre La Maison d’Emily,  
disponible dans notre bibliothèque, qui 

relate l’amitié de la poétesse avec la jeune 
irlandaise Margaret Maher. 
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Chantal 

Coiffure & esthétique 

186 rue Boutin, St-Fabien-de-Panet 

Tél.: 249-2145 

Au plaisir de vous accueillir, 
 Denise Allaire, propriétaire 

 

 GAZ - DIESEL - LOTERIE - CADEAUX  

    LOCATION FILMS— PHOTOCOPIES    TÉLÉCOPIEUR (FAX)  

    PERMIS ET ARTICLES DE CHASSE ET PÊCHE 

                           AGENCE DE VENTE AU DÉTAIL  

      DE BOISSONS ALCOOLISÉES 

 

ESSENCE  

HEURES D’OUVERTURE 
 
Lundi au jeudi: 7h30 à 20h 
 
Vendredi et samedi:  7h30 à 21h 
 
Dimanche:   8h à 20h 

 

Technicienne 

en pose 

d’ongles  
(gel,  

gel et poudre,  

prothèse) 
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À la bibliothèque de Saint-Fabien (Fabiothèque de son petit nom), nous aime-

rions enrichir notre collection locale en achetant un nouveau livre par mois  

durant 2025. Ce peut être un livre pour enfant, adolescent ou adulte, conte, 

bande dessinée, roman, documentaire, etc. 

Pour cela, donnez-nous vos conseils…  Contactez info@journal-le-reveil.com 

pour nous donner des titres que vous aimeriez voir dans notre collection.  

Message important à celles et ceux qui aiment lire…  

Messages importants à la communauté  

Message aux entrepreneur·e·s de Saint-Fabien-de-Panet 

Vous occupez une place importante dans notre communauté, et les Panétois·e·s aimeraient mieux 

connaître votre entreprise. Dans les numéros du Réveil de mars à juin 2025, nous vous offrons de vous pré-

senter par quelques photos, une description de vos activités, l’historique et les projets de votre entreprise.  

Envoyez au journal Le Réveil une page contenant ce que vous aimeriez publier sur votre entreprise, incluant 

texte et illustration, et nous le ferons avec plaisir! Si vous préférez une entrevue, dites-le nous et nous pren-

drons rendez-vous pour cette conversation.  

Pour l’envoi de documentation et pour une demande d’entrevue, contactez info@journal-le-reveil.com 

PS : en plus de cette page publi-rédactionnelle gratuite, vous pouvez nous acheter un espace publicitaire ou 
encore nous confier à l’année votre carte d’affaires. Les tarifs raisonnables se trouvent en page 2 du Réveil. 

Venez aussi nous rendre visite un mercredi entre 18 et 20h pour nous donner des titres. Merci de nous 

aider à remplir notre mission 2025 d’acquisition de nouveaux livres! Les bénévoles de la Fabiothèque 

Trois voyages qui sauront vous plaire sans aucun doute : 

• La cabane à sucre dans la Beauce (endroit, coût : transport et repas, date à  

déterminer) 

• Le Théâtre d’été à Beaumont/St-Michel (prix de groupe $50.00, date en juillet à  

déterminer et transport) 

• Noël en automne au Lac William (St-Ferdinand); la réservation est faite pour les 26, 

27 et 28 octobre 2025. Nous aurons deux nuitées, tous les repas sont compris et  

plusieurs activités. Coûts à déterminer : ( transport et hôtellerie). 

Dans la prochaine parution, des informations s’ajouteront et surtout réservez vos 

places ; voici mon numéro de téléphone : 249-2211 Je prendrai vos noms pour le ou les 

voyage(s) qui vous intéresse(nt).         Claudette Lapointe 
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À vendre bois chauffage 100$ la corde, fendu et livré 

(paroisses avoisinantes) (érable, merisier et hêtre). 

Le prix sera majoré de 5$/corde pour toutes les commandes 

passées après le 1 juillet. 

Étienne Chabot : 581 999-4969 

Marie Brousseau : 418 241-3991 
 

Quantité limitée 

 

      84 rang St-Isidore, St-Fabien-de-Panet  
          Tél.:  249-2543 

Line 

Belle fête de   la Saint-
Valentin à toutes et tous! 
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Pour les jeunes lecteurs—connaissez-vous le pumptrack?  

Bonjour les amies et les amis! 
Voici une photo du pumptrack de Saint-Fabien-de-Panet, prise le 9 novembre 2024.  
C’était après la fin de la première phase des travaux, et juste avant que la neige ne recouvre 
le tout de son blanc manteau!  
Un communiqué de presse détaillé se trouve dans ce journal aux pages 16 et 18.  
Voici déjà quelques infos pour faire plus ample connaissance avec votre futur terrain de jeux : 

Qu'est-ce qu'un 
pumptrack ?  

Un pumptrack est une piste de course spéciale pour les vélos, skateboards 
et trottinettes. 

Quelle forme a la 
piste ? La piste ressemble à un circuit avec des bosses et des virages. 

Comment ça 
marche ? Tu utilises tes jambes pour "pomper" (monter et descendre) sur les bosses. 

Pourquoi c'est  
amusant ? 

C'est amusant parce que tu peux aller vite et faire des figures tout en res-
tant en équilibre. 

Où le trouver ? Tu peux en trouver dans certains parcs ou centres de loisirs. 

Et à Saint-Fabien? 
Le pumptrack sera prêt pour l'été 2025. Il se trouve derrière l'église,  
au pied de la place de la Famille. 
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Avertissement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  

Affaires municipales  -  séances extraordinaires (1/5) 

Séance extraordinaire 
du 26 novembre 2024,  19h00 

 
Avis de motion et dépôt du règlement #370-2024 remplaçant le #339-2018 décrétant la rémunération des élus mu-
nicipaux de la municipalité de Saint-Fabien-de-Panet 

Le maire nous informe que ce sujet est remis à une séance ultérieure puisque 2 conseillers sont absents et que le con-
seil considère que cette décision doit être prise par l’ensemble des conseillers. 

Séance extraordinaire 
du 18 décembre 2024,  19h00 

 

Adoption du budget de la municipalité pour l’exercice financier débutant  
le 1er janvier et se terminant le 31 décembre 2025 

La directrice-générale a donné avis public de la tenue de la présente séance extraordinaire, portant exclusivement sur 
l’adoption du budget pour l’année 2025. 

En vertu de l’article 954 et suivant du Code Municipal, le Conseil doit préparer et adopter le budget de l’année finan-
cière et y prévoir des recettes au moins égales aux dépenses. 

Les prévisions budgétaires pour l’année 2025 sont acceptées telles que décrites ci-dessous, dans la colonne  
« Budget 2025 » du tableau comparatif des exercices 2024 et 2025 : 
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Affaires municipales  -  séances extraordinaires (2/5) 

Notes sur le tableau comparatif des exercices 2024 et 2025 (p.28) 

Avertissement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  
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Activités communautaires (Comité des Loisirs) 
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Père Noël à Saint-Fabien, le 14 décembre 2024 

Méli-mélo des activités communautaires 

La grande collecte de denrées, le 30 novembre 
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PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 2024 – 2025 – 2026 
 

ADMINISTRATION (BUREAU MUNICIPAL) 

 

 

INCENDIE – SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
 

VOIRIE 

 
 

 

Projet (Par priorité) 2025 2026 2027 
Moyen de financement 

*Mise à jour du système (achat ordinateurs   10 000$ 5 000$ Budget 

Projet (Par priorité) 2025 2026 2027 Moyen de financement 

Habit de pompier (habits , bottes, casques) 2 500$ 5 000$ 5 000$ Budget 

Achat d’appareil respiratoire 8 500$   5 000$ 
(bouteilles 
oxygène) 

Budget 

Achat Unité d’urgence     100 000$ Devra créer un fonds 
réservé dans le but 
d’acquérir ce montant 
sur plusieurs années 
OU voir si subvention 
disponible 

Survie-mobile 1 030$ 1 060$ 1 100$ Budget 

Radio   5 000$   Budget 

Projet (Par priorité) 2025 2026 2027 Moyen de financement 

Réfection du Rang St-Isidore Estimé Budgé-
taire 
3 669 182,77$ 

    Si accepté 
80% MTQ et 20% par la 
municipalité 

Rang 6 (Fosset - gravier) 12 000$     Budget 

Rang 6- Entretien traitement de surface     100 000$ Voir subvention dispo-
nible 

Rue Labrecque Réparation de fissure 8 000$     Budget 

Rues du Village -Réparation de fissure 12 000$     Budget 

Rang Sainte-Marie (Gravier) 10 000$     Budget 

Rang Saint-Jean-de-Bréboeuf 
(Gravier + 1 ponceau) 

25 000$     Budget 

Rang Saint-Armand (1 ponceau, gravier et 
creusage de fosset) 

20 000$     Budget 

Chemins des limites (2 ponceaux, gravier) 20 000$     Budget 

Affaires municipales  -  séances extraordinaires (3/5) 

Séance extraordinaire 
du 18 décembre 2024,  19h15 

 

Adoption du plan triennal d’immobilisation (PTI) 

Le plan triennal d’immobilisation nous permet de voir les projets à court et moyen terme de la municipalité. Il déter-
mine d’ailleurs son coût approximatif, ainsi que les différentes subventions du gouvernement provincial et fédéral que 
nous pourrons obtenir avec le montant approximatif de l’aide prévue dans les mois et années à venir. 

Avertissement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  
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HYGIÈNE DU MILIEU (EAU POTABLE/USÉE & GESTION DES DÉCHETS) 
 
 
 
 
 
 
 

AUTRES (LOISIRS – BIBLIOTHÈQUE – MADA) 

 

Projet (Par priorité) 2025 2026 2027 Moyen de financement 

Pumptrack  (phase 1) 244 896,75$     20% payable par la Munici-
palité ou par des dons 
80% par l’obtention de di-
verses subventions 

Parc intergénérationnel (Espace social) 
Phase 2 

30 000$     À l’aide des dons reçus  et 
subvention 

Aménagement du parc intergénérationnel 100 000$     Si la demande d’aide finan-
cière est acceptée (100%) 
Prima 

Parc intergénérationnel (Terrain de basket) 
Phase 2 

  40 000$   Nous ferons des demandes 
d’aide financière : 20% Mu-
nicipalité et 80% subvention 

Achat de but de soccer portatif et équipement 
sportif pour le terrain de jeux 

5 000$     Si acceptée 
80% URLS 
20% Municipalité 

Achat d’un terrain de suffleboard et d’exerci-
seur extérieur 

25 000$     Si acceptée 
100% Nouveaux Horizons 

Affaires municipales  -  séances extraordinaires (4/5) 

Projet (Par priorité) 2025 2026 2027 Moyen de financement 

Tableau électronique et pompe d’ur-
gence (eau potable) 

Estimé 
12 000$ 

    Budget 2025 

Changer les coudes de la pompe KSB
(Égout) 

12 500$     Budget 2025 

Changer des entrées d’eau (environ 10 
valves) 

  22 000$   Budget 2026 

Avertissement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  
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Soirée gratuite Labo du rire - Samedi 15 février 19h30 

Une activité gratuite à ne pas manquer! N'oubliez pas de réserver vos billets! 
Cet événement est rendu possible grâce à la collaboration de votre municipalité et du  

Comité des Loisirs de Saint Fabien de Panet. 

https://www.facebook.com/LoisirsdeSaintFabiendePanet?__cft__%5b0%5d=AZUQCse8XDiHDWCpgKIvfbeoib5ndYWhP4XcohUY5P7FEqX75bXgE-lBRb0det-DnFmqWsdttRrGXEhPKN-o5KHaA_LDn9rQkW0eypkkMCF5nhw3js1-hByN9RceDa7fEFPOQzcQckjLhxh71OUe2PgKQf0jBZoJSUS2LeIKUAt7q0f6FIoUkdqW0YRjINh
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Séance extraordinaire 
du 18 décembre 2024,  19h30 

 
Adoption du règlement #368-2024 
régissant sur le déroulement des 
séances de conseil 
Le règlement est disponible au  
bureau municipal. 
 
Embauche d’un pompier volontaire 
(Madame Stéphanie Roy, conseillère 
se retire du vote puisqu’il y a appa-
rence de conflit d’intérêt étant aussi 
pompière volontaire à la Municipali-
té) 
Dans le but d’offrir la meilleure pro-
tection en cas d’incendie à nos ci-
toyens. 

Monsieur Vincent Lapointe ayant ob-
tenu son diplôme pour la formation 
pompier 1. 

Il est résolu d’embaucher monsieur 
Vincent Lapointe au même taux que 
les autres pompiers ayant cette for-
mation.  

ADMQ—Renouvellement 2025 
La période d’inscription à l’ADMQ est 
arrivée. Les frais d’inscription de la 
directrice-générale par intérim sont 
de 1050,70$ avant taxes. 

Il est résolu de payer l’inscription à 
l’ADMQ pour la Directrice-générale 
par intérim. 

Affectation du surplus non affecté 
pour l’achat d’appareils respiratoires 
Il est résolu d’affecter le surplus accu-
mulé non affecté de la somme de 
23 622,19$ pour l’achat des appareils 
respiratoires. 

9312-2844—Libération de la retenue 
de 6 869,30$ 
La municipalité retient sur paiement 
effectué pour le contrat de déneige-
ment des chemins l’hiver un montant 
équivalent à 5%. 

La somme représentant le 5% a été 

payé mais une somme de 6 869,40$ 
avait été retenue par la Municipalité 
en attendant que la glissière du rang 
Saint-Jean-Baptiste soit remplacée. 

Le remplacement a été effectué, il 
est donc résolu d’effectuer le paie-
ment de 6 869,40$ à 9312-2844 
Québec Inc. 

Adoption du budget—Régie L’Islet 
Montmagny 
La municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet est membre de la Régie inter-
municipale de gestion des matières 
résiduelles de L’Islet-Montmagny, 
selon les termes et conditions d’une 
entente intermunicipale intervenue 
le 14 août 2002. 

Les membres du conseil ont pris 
connaissance du budget préparé 
pour l’exercice financier 2025 de la 
Régie. Ledit budget présente des 
dépenses de fonctionnement de 
1 082 528$ avec la participation de-
chacune des municipalités 
membres, dont la nôtre est estimée 
à 23 953$.  

Le budget de la Régie intermunici-
pale de gestion des matières rési-
duelles de L’Islet-Montmagny est 
adopté tel que présenté. 

Adoption du budget—Biogénie 
composte 
La  municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet a commencé la collecte des 
matières organiques et cette ma-
tière doit être réceptionnée. 

Biogénie nous fait une offre de ser-
vice au prix de 85,60$ avant taxes 
de la tonne métrique et il estime à 
350 tonnes de matière générée par 
la Municipalité. Seul le tonnage ré-
ceptionné sera facturé à la Munici-
palité. 

L’offre de Biogénie est acceptée tel 
que présenté. 

 

Demande d’ajout d’une lumière de 
rue 
La municipalité a reçu une demande 
d’ajout de lumière de rue pour le 
287, rue Principale Est. 

Lors de la séance du 2 décembre 
2024 le conseil s’était prononcé sur 
ce point et avait refusé l’ajout d’une 
lumière de rue à cet endroit. 

Le maire avait utilisé son droit de vé-
to sur cette résolution car il y avait 
une erreur de calcul sur les coûts, 
présentés au conseil, pour l’ajout de 
cette lumière.  

Le conseil doit se prononcer de nou-
veau sur ce point et a refusé la de-
mande d’ajout de lumière de rue. 

Info 
Monsieur le maire nous informe que 
Postes Canada a accepté la contre 
proposition à 300$ pour le déneige-
ment des cases postales situées en 
face du 73 route 283 à St-Fabien. 

Heures de l’adjointe 
À la suite de l’annonce du départ de 
la directrice générale actuelle, l’ad-
jointe a fait des heures supplémen-
taires dans le but d’effectuer une 
meilleure transition des dossiers ainsi 
que pour la tenue des projets en 
cours. 

Il est résolu d’augmenter les heures 
payées de l’adjointe à 47,75 heures 
par semaine pour trois semaines. 

 

 

Affaires municipales  -  séances extraordinaires (5/5) 
Avertissement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  
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Si votre vie est affectée par la consommation 
d'une autre personne, parent ou ami.  
   Nous pouvons vous aider. 
 
Al-Anon est une fraternité anonyme. Chaque 
groupe n'a qu'un but, aider les familles des al-
cooliques. 
 
L'anonymat est la base spirituelle d'Al-Anon. 

Pour information:  
        1-844-725-2666 
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Province de Québec - MRC de Montmagny - Municipalité de Saint-Fabien-de-Panet 
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CARNET DE CLAIRE-HÉLÈNE 
clhveilleux@gmail.com  

Les 4 piliers de la communication  -  dernière partie 
 

LES TROIS CHOIX 

La CNV (communication non violente) nous offre trois choix selon la situation : 

• Se tourner vers soi 

 Je fais preuve d’auto-empathie et j’épluche les couches qui me coupent de mes émotions et de mes 

besoins. Je prends le temps de clarifier ce qui se passe à l’intérieur de moi. (Prendre le temps,  

respirer, se détendre, ressentir, écrire). 

 Je prends soin de mes émotions et de mes besoins, je les accueille comme légitimes et je les  

reconnais comme constitutifs de mon être (autoanalyse). 

• Aller de soi à l’autre 

 J’exprime ce qui se passe pour moi à l’autre, ce avec lequel je suis en conflit. 

• Se tourner vers l’autre 

 Je cherche à reformuler ce qui se passe pour lui et j’écoute avec empathie comment il se sent. 

 Quand tu fais ça (observation et description d’un fait sans jugement de valeur ni morale) 

 Je me sens de cette manière (sentiment ou émotion non provoqués par autrui) 

 Car j’ai besoin de X (expression d’un besoin non satisfait qui se cache derrière le sentiment) 

 J’aimerais que tu fasses telle action (exprimée sous forme d’une requête dans un langage positif et 

affirmatif d’action. 
 

Ce n’est pas OU mes besoins OU celui de l’autre : c’est ET (solution créative pour satisfaire les deux côtés). 

La CNV repose sur le concept du pouvoir avec. Tenir compte de soi et de l’autre aussi, l’aimer. 

Qu’est-ce qu’on pourrait faire pour prendre soin de nos besoins? 

Quand on n’arrive pas à s’écouter ou écouter l’autre? 

Si on n’arrive plus à s’écouter et à écouter l’autre, c’est important de faire de la place à l’intérieur de soi. 

Faire le ménage de l’inutile. 

Pouvoir parler à une tierce personne bienveillante aide à retrouver de la clarté à l’intérieur de soi; recevoir 

du soutien est une condition pour cheminer dans le processus de la Communication Non Violente (et de 

l’éducation non violente) sans s’épuiser, se décourager ou se culpabiliser. 
 

Pour plus de détails sur le sujet, vous pouvez contacter madame Claire-Hélène Veilleux qui pourra vous 

orienter vers des choix de lecture ou autre. 
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Nos sympathies aux personnes éprouvées par le  
décès d'un être cher 
 

M. Marcel Lapointe, décédé le 10 janvier 2025 à l’âge de 82 ans et 3 mois  

M. Florent Lafontaine, décédé le 17 janvier 2025 à l’âge de 77 ans et 3 mois 

Fabrique Saint-Fabien-de-Panet 
   20A rue Principale Est, St-Fabien-de-Panet, Qc   G0R 2J0 
    

     Secrétaires: Saint-Fabien - Céline Lemelin      tél.: 249-4171 
        Lac Frontière/Ste-Lucie 
        Mélissa Trépanier   tél.: 223-3421  
        Saint-Just –Guylaine Labrie  tél.: 244-3610 

 

  
  Conseil de la Fabrique Saint-Fabien : 
  Raymonde Auger, présidente , tél.: 249-2636   Bruno Duchesneau, tél.: 249-2902        
  Donalda Boucher, tél.: 249-2509    Claudette Lapointe, tél.: 249-2211 

Notre communauté 

Hôpital     (418) 248-0630 
CLSC Montmagny    (418) 248-2572 
CLSC St-Fabien     (418) 249-2572 
CLSC St-Jean-Port-Joli   (418) 598-3355 
CLSC St-Pamphile    (418) 356-3393 

 

Bilodeau-Gaudreau Daphnée      418 508-9036 

Chabot Mya      418 234-3773 

Lacroix Taïni (cours gardiens avertis) 418 249-4296 

Lavallée Frédéricke   418 281-9667 

Lavallée Judith    418 281-9667 

GARDIENNES 

Prompt rétablissement 
à toutes les personnes qui ont été 
hospitalisées durant le mois 

Bienvenue  
à tous les nouveaux résidents 

Don de 5$ (anonyme) 
un grand merci! 
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Coin des annonceurs 

Massothérapie   -   toucher thérapeutique   -   relation d'aide 

     Sur rendez-vous seulement:                          Tél.:  223-3976 

72 rue Principale, Ste-Lucie-de-Beauregard, G0R 3L0 
 
 

Prop.:  Guylaine Lachance  N.D. 1439 
Membre de l'ordre des Naturothérapeutes 

Gaston Therrien N.D. 1601 
 

Cha
Roger Bolduc 
Marilyn Bolduc 
Kévin Chabot 
       

         Propriétaires 

  

Gertrude Pelletier 
418 234-7873 

 
Service de traiteur 

Repas chaud ou froid 
Pour toute occasion 
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